
I. PRODUITS CONCENES :  

SOUMIS AU MARQUAGE CE 
 

 

1) Appareils à gaz 

 

2) Articles pyrotechniques 

 

3) Ascenseurs 

 

4) Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive 

 

5) Matériels électriques basse tension 

 

6) Bateaux de plaisance 

 

7) Compatibilité électromagnétique (CEM) 

 

8) Chaudières à eau chaude 

 

9) Dispositifs médicaux 

 

10) Dispositifs médicaux implantables actifs 

 

11) Dispositifs médicaux de diagnostic in vitro 
 

12) Eco-conception 

 

13) Equipements hertziens et terminaux de télécommunication 

 

14) Equipements de protection individuelle (EPI) 

 

15) Equipements sous pression 

 

16) Explosifs à usage civil 

 

17) Installations à câbles transportant des personnes 

 

18) Instruments de pesage à fonctionnement non automatique 

 

19) Instruments de mesure 

 

20) Jouets 

 

21) Machines 

 

22) Produits de construction 

 

23) Récipients à pression simple 



 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 


